
CAP des attachés du MEDDTL

  07 décembre 2010

 
Elus présents :
UNSA : Sylvie MATHON, Sylvianne SCHAEFFER, Nadine FRANÇOIS, Jérôme LESUEUR, Ma-
thieu PRZYBYLSKI

CFDT: Isabelle MESLIER et Muriel BATIQUE

La CAP était présidée par Edmond GRASZK , Sous-Directeur des personnels d’encadrement 
du MEDDTL.

En réponse à la déclaration liminaire des élus de l’UNSA/UPCASSE , le Président apporte les 
réponses suivantes :

1/PFR
La mise en œuvre PFR est décidée, pas de retour en arrière possible. Une revalorisation de 
l'enveloppe a été faite : 4ème tranche de revalorisation est intégrée et un gain moyen de 0,2 a 
été intégré par agent.
Ceci étant, tout ne sera pas réglé en décembre 2010 .

En cas de difficulté, la circulaire ouvre la possibilité de recours de la CAP, suite à la demande 
des OS en CAP, actée par la DRH.

2/Comité de domaine
Le comité de domaine RH : un groupe de travail interne à l'administration est en place. L'idée 
est de remettre en place ce comité de domaine. Si le précédent s'est arrêté, c’est à cause d’un 
problème  de modalités de fonctionnement. 
Le CEDIP a fait un état préliminaire qui devrait  permettre d'avoir une base de travail avant de 
concerter avec les OS.

3/NBI



Pas d'infos que l'enquête menée auprès des DDI. Le Président s’engage à rechercher des in-
formations sur cette enquête pour notre prochaine rencontre.

4/ Notation
La campagne 2009 est lancée.
Concernant les bonifications 2009, la circulaire devrait sortir rapidement.

5/ Fusion des corps
Fusion interministérielle : la DGAFP envisage de créer un corps interministériel du corps des at-
tachés. Cette fusion devrait apporter une amélioration au 1er échelon du premier niveau de 
grade et ainsi que la création d’un GRAF interministériel.

6/Promotions
Sur les promotions et s’agissant de l’emploi de CAEDAD , le ministère a saisi la DGAFP pour 
demander le nombre  d'emplois suite à une étude comparative avec d'autres administrations.

Pour le passage de B en A, l'administration est également consciente du faible taux de promo-
tion. Elle a eu des contacts informels avec la  fonction publique mais il y a  peu de chances 
d’aboutir si le ministère est seul dans cette démarche. Il faut une action conjointe avec d'autres 
ministères, notamment avec le ministère de l'Intérieur.

Une étude démographique est en cours afin d’ argumenter sur   ce besoin de pyramidage de B 
en A et devrait être prête pour mars 2011. La négociation doit s'inscrire dans le contexte  de ré-
forme du corps des attachés.

Intervention UNSA :
Monsieur le Président, vous n’apportez pas de réponse sur l'absence de notification de coeffi-
cient et de commission indemnitaire en centrale ?

Réponse :
Une notification individuelle est prévue, tant sur le coefficient de la part fixe que sur celui de la 
part variable.
Une réunion d’harmonisation sera programmée, il reste à convenir d ‘une date.

Intervention de l'UNSA :
Peut-on avoir la tendance pour le nombre de postes ouverts à l’examen  professionnel d’atta-
ché principal pour 2011 ?

Monsieur le Président informe les membres de la CAP qu’il y aura au moins autant de postes 
qu’en 2010.



 Examen de la liste d'aptitude à attaché 
Cette année ce sont  12 postes, pour 4660 promouvables
Autant dire que les chances de promotion de B en A ( hors IRA ) sont extrêmement faibles et 
diminuent d’année en année !
L'UNSA demande la raison pour laquelle les informations  sur les agents « non retenus » ne 
sont plus données en CAP ?
L'administration explique que dans le cadre de la réforme des remontées de promotions, les 
documents intermédiaires ne sont plus donnés en CAP.
La CFDT s'associe à cette demande de l'UNSA de retrouver les informations présentées en 
CAP auparavant pour des raisons de transparence dans le travail de la CAP.

Au total la CAP examine  100 dossiers d’agents promouvables à AE et après plusieurs 
échanges la liste retenue est la suivante :

Mme Chazelle Maryse
Mme Duprez Michèle
Mme Faraut Renée
Mme Giordanot-Pinet Brigitte
Mme Guilleron Joëlle
Mme Legouverneur Nelly
Mme Maginot Annick
Mme Meurice Chantal
Mme Paula Catherine
Mme Vigneau Yolande
M. Bijard Philippe
M. Lemoine Christian

Toutes nos félicitations aux promu(e)s !

Tableau d'avancement  à attaché principal

40 postes sont ouverts au tableau d'avancement.
L’administration rappelle que le principe du tableau d’avancement est de permettre aux agents 
de dérouler un poste, les contrats de fin de carrière / retraitables restent des exceptions. 
Elle n'est pas favorable à l'application d'un ratio supérieur à 50/50 alors que la pyramide des 
âges de notre corps montre un vieillissement de notre population.
Au niveau des propositions, nous restons dans les mêmes proportions qu'en 2009 : 65% en 
services déconcentrées, 35% dans les autres services (dont 25% en services centraux et le 
reste dans les autres services).
Cela étant, les négociations se font dans un climat beaucoup mois tendu que l’année dernière 
et après divers échanges les listes des promus sont les suivantes :



Tableau dit «     classique     »  
Mme Chanliau Christiane  
Mme Deroo Catherine 
Mme Dumas Michèle
Mme Faci Annie
Mme Ferrere Ghislaine
Mme Leclerc Martine
Mme Merle Isabelle
Mme Pebrel Josiane
M.Boineau Jérôme 
M.Capron Bruno
M.Gourbeyre Alain
M.Graner Gilles
M.Ledet Marc 
M.Pascal Hervé
M.Petitjean Emmanuel
M.Queinec Tanguy
M.Ropars Philippe
M.Tricoire Jean-Louis 
M.Vermot Michel 

Au titre des contrats de fin de carrière

Mme Barsus Liliane
Mme Bon Annie
Mme Fuentes Marlène
Mme Renault Christiane
Mme Savey Christine
Mme Breuilh Michel
M.Clément Jacques
M.Cros Pierre
M.Galmiche Robert
M.Habert Jacky 
M.Ortuno Jean-Pierre 
M.Sailly Jacques

Au titre des retraitables

Mme Baldellon Sylvette



Mme Boudin Geneviève
Mme Guirao Claudine
Mme Simeon Anne-Marie
M.Fernandez Michel 
M.Laurençon Patrick
M.Ballouey Jacques
M.Milly Dominique
M.Le Corguille Henry

Pour les agents promus dans le cadre du tableau d'avancement, la  prise d'effet aura lieu au 
1er janvier 2011 à l'exception des agents qui ne rempliront les conditions statutaires qu'en 
cours d'année.

Nominations dans l'emploi fonctionnel de CAEDAD

Pour cette année, il y a eu 33 propositions pour  17 postes. Il est important de faire remarquer 
que certains services n'ont encore une fois pas fait remonter de dossier de proposition. 

Rappel des conditions statutaires : 13 ans d'ancienneté en catégorie A et 4 ans en tant qu'atta-
ché principal.

Les règles de gestion : importance des fonctions tenues pendant la carrière au 2d niveau de

grade, niveau de responsabilité ou expertise reconnue par un comité de domaine, qualité du
service rendu, participation au pilotage stratégique, avoir tenu avec succès 2 postes de 2d ni-
veau.

A l'issue d'intenses échanges, la liste suivante est arrêtée

Mme Demartini Caroline
Mme Hennion Isablle
Mme Leplat Claire
Mme Lombard Isabelle
Mme Moisson de Vaux Bénédicte
Mme Pedron- Bouttes  Chantal
Mme Perruche Michèle
Mme Petigas-Huet Dominique
Mme Salamand-Bertin Anne-Claire
Mme Waltner Valérie
M.Biet Pierre-Yves



M.Dorival  Jean-Baptiste
M.Fontaine Géry
M.Glanowski Alain
M.Pinel Gilles
M.Ransou Michel
M.Stein Richard

Renouvellement dans l'emploi de CAEDAD

Mme Baudoux Renée
Mme Eraud-Rondeau Jacqueline
Mme Pelletier Fabienne
Mme Retaille Marie-France
Mme Roland Dominique
Mme Soler Fabienne
M.Acremann Jean-Marc
M.Butel Jacques
M.Divol Philippe : mutation à la DDT Haute-Garonne, renouvellement pour 5 ans sur son nou-
veau poste
M.Rince Christian

Nominations HEA d'agents détachés CAEDAD 

Rappel des conditions statutaires :
- avoir 2 ans et demi d'ancienneté au 7ème échelon de CAEDAD
- être sur un poste éligible HEA dans la liste nationale des emplois

L'UNSA/ UPCASSE relève que les postes HEA ne sont pas tous pourvus ... mais il est vrai que 
les conditions d'ancienneté sont assez strictes.

Sont retenus à l’échelon spécial :
Mme Billard Pierrette
M.Clairon Yves
M.Iselin Philippe



Intégration dans le corps
Deux dossiers font l'objet d'un avis favorable, nous avons un premier cas de demande d'inté-
gration directe dans le corps, au sein de la DGALN, de Claude CHEVALERIAS.
Le second est une demande après détachement , Sophie Musset : professeur certifié au CVRH 
de Nancy. 

Approbation du comte rendu de la  CAP du 22 octobre 2009
Le CR  est adopté.

Recours sur notation
Quatre dossiers sont évoqués, dont deux avaient déjà été vus lors de la CAP de novembre 
2010.
Un agent a obtenu satisfaction par le voie du recours gracieux et son dossier ne sera dons pas 
étudié par la CAP.


